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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-69050

Département(s) de publication : 78
 Annonce n° 25-69050

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-42498
14/04/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie de Maisons-LaffitteNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21780358400010N° National d'identification : 
Maisons-laffitteVille : 

78600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

78Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Transformation d'un terrain de football stabilisé en terrain football / hockey en Intitulé du marché : 
gazon synthétique au stade Desaix à Maisons-Laffitte

TravauxType de marché : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
- Lot n°1 : société TERIDEAL SPARFEL NORMANDIE, domiciliée La Forge Moisy à CRESSEVEUILLE 
(14430), pour un montant minimum pendant la durée du marché de 0 HT, et un montant maximum de 
750 000 euro(s) HT, pendant la durée du marché. - Lot n° 2 : société BATIMENT INDUSTRIE RESEAUX, 
domiciliée 38 rue Gay Lussac à CHENNEVIERES-SUR-MARNE (94430) ; pour un montant minimum 
pendant la durée du marché de 0 euro(s) HT, et un montant maximum de 60 000 euro(s) HT, pendant 
la durée du marché. Délais de réalisation des travaux fixés à 12 semaines hors période de préparation 
qui sera de 4 semaines.

19/06/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-69050
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